
Herbicide foliaire polyvalent systémique, non sélectif et non rémanent dans le sol
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DÉSHERBAGE DES CULTURES FRUITIÈRES  
INSTALLÉES

Dans les situations de terrains non mécanisables (vergers 
en pente, en terrasses, sur buttes, sols très caillouteux/ 
rocheux) ou de récolte mécanique des fruits au sol (fruits  
à coques, pommes à cidres, prunes « à pruneaux », etc.), 
ne pas dépasser la dose annuelle de 2 160 g de glyphosate 
par hectare. 
Dans toutes les autres situations, ne pas appliquer entre 
les rangs, ne pas appliquer sur plus de 40 % de la surface 
de la parcelle et ne pas dépasser la dose annuelle de 
900 g de glyphosate par hectare.

DÉSHERBAGE DES VIGNES INSTALLÉES

Dans les situations non mécanisables (vignes installées 
en fortes pentes ou en terrasses, sols caillouteux, vignes 
mères de porte-greffes), ne pas dépasser la dose annuelle 
de 2 160 g de glyphosate par hectare. 
Dans toutes les autres situations, ne pas appliquer entre 
les rangs et ne pas dépasser la dose annuelle de 450 g de 
glyphosate par hectare.

DÉSHERBAGE DES INTERCULTURES,  
JACHÈRES ET DESTRUCTION DE 
CULTURES INTERMÉDIAIRES ET CIPAN

Ne pas appliquer en situation de labour effectué avant 
l’implantation de la culture, à l’exception des cultures de 
printemps installées après un labour d’été ou de début 
d’automne en sols hydromorphes et ne pas dépasser la 
dose annuelle de 1 080 g de glyphosate par hectare. 
Dans le cadre d’une lutte réglementée, ne pas dépasser 
la dose annuelle de 2 880 g de glyphosate par hectare.

DÉGAGEMENT OU DÉVITALISATION EN FORÊT

Ne pas utiliser pour l’entretien des forêts, à l’exception de 
la période d’installation du peuplement (hauteur inférieure 
à 3 mètres), et ne pas utiliser pour dévitaliser les souches. 

La société SINON ne préconise l’utilisation de ce produit 
que sur les cultures et cibles mentionnées ci-dessus et 
à ce titre, décline toute responsabilité concernant son 
utilisation aux autres usages prévus par le catalogue des 
usages en vigueur.

07
RESTRICTION DES CONDITIONS 
D’EMPLOI POUR CERTAINS USAGES




